
JOURNÉE 
EUROPÉENNE

DES DROITS EN SANTE 



JEDS 

♦Date officielle : 18 avril

♦Journée européenne des droits des patients impulsée par un 
mouvement de citoyens européens (Active Citizenship
Network)

♦Le réseau de France Assos Santé se saisit de cet évènement 
pour informer les usagers sur leurs droits fondamentaux en 
santé 

♦Connaitre ses droits permet à chaque citoyen d’être acteur de sa 
santé : une des priorités de France Assos Santé 



2021 : 3 WEB CONFÉRENCES : 
10H30 À 12H

Les Droits des 
Usagers du 
système de 

santé (ce jour)

Les Droits des 
Aidants 

Familiaux  
(mercredi 28 

avril)

Les Actions en 
faveur des 

Aidants 
Familiaux aux 
Antilles  (jeudi 

29 avril)



DÉMOCRATIE SANITAIRE 

démarche associant l'ensemble 
des acteurs du système de santé 
dans l'élaboration et la mise en 
œuvre de la politique de santé, 
dans un esprit de dialogue et de 

concertation



BREF HISTORIQUE DE L’EMERGENCE 
DES DROITS EN SANTE 

Années 80 

Scandales sanitaires (affaires de 
l’hormone de croissance, du sang 

contaminé etc.)

Années 90 

États généraux de la santé (1998/1999) 
: affirmation des droits des malades  

Années 2000 

Loi Kouchner : 4 mars 2002

2016 

Loi de modernisation de notre système de 
santé (26 janvier 2016) : Création de 

l’UNAASS / France Assos Santé 



www.france-assos-sante.org/martinique

Enjeux en Guadeloupe 

➢L’égal accès aux soins sur l’ensemble de l’archipel : les îles 

de Guadeloupe et les îles du Nord 

➢L’expression des usagers sur le fonctionnement du 

système de santé

➢La communication usager et le professionnel de santé 



www.france-assos-sante.org/martinique

Enjeux en Martinique

➢ Contours de la démocratie en santé et de la promotion de la

santé

➢ Désert médical

➢ Rupture (et renoncement) de soins dans le parcours de santé

➢ Exercice de la démocratie en santé (difficulté)

➢ Mobilisation et implication des acteurs et bénévoles

associatifs, en baisse.



SAISISSONS-NOUS 
DE NOS DROITS 

POUR DEVENIR DES ACTEURS 
PLUS ACTIFS DE NOTRE SANTE 

Quels sont ces droits ? 


